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Washngeoo le 3 févwW 1995

J'ai l'honneur de me référer à votre Note du 3 février 199 dont le text en ftançais
se lirait comme suit:

"Voir la Note des États-U"I d'Amérique du 3 février 1995

J'ai l'honneur de vous informer que les propositions contenue dans la Note précit6erecueillent l'accord du Gouverneen du Canada et de con&mmer que cette Note, de mêmeque la présente note en réponse, dont les versions français et anglaise font également foi,constituent entre nos deux gouvernements, un accord provisoire en matière de conservationdes stocks de saumon originaires du fleuve Yukon au Canada.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma plus haute

Canabiztn Xittbanatt
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